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1.
RAISON SOCIALE


La raison sociale de la Société est ******* Ltd.
2.
SIEGE SOCIAL
2.
Le siège social de la Société est situé à Case postale 3149, Pasea Estate, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, ou en toute autre endroit des Iles Vierges Britanniques que la Société décidera périodiquement par résolution des administrateurs.

3.
AGENT ENREGISTRE

L'Agent enregistré de la Société est MORGAN & MORGAN TRUST CORPORATION LIMITED, Pasea Estate, Case postale 3149, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, ou toute autre personne qualifiée des Iles Vierges Britanniques que la Société décidera périodiquement par résolution des administrateurs.

4.
BUTS GENERAUX, POUVOIRS ET EXCEPTIONS


Le but de la société est de mener toutes actions ou activités qui ne sont pas interdites par des lois à ce moment‑là en vigueur dans les Iles Vierges Britanniques, y compris sans restriction:


Acheter, vendre, transférer, disposer de, négocier, financer, troquer, posséder, administrer, donner ou prendre à bail, conférer, hypothéquer, garantir, louer, utiliser, prendre l'usufruit ou liquides tous types de biens, mobiliers ou immobiliers, actions ou droits, et faire ou accepter tous types de marchés, contrats, opérations, affaires et transactions qui soient légaux.


A ces effets, la Société disposera, en plus des facultés qui lui sont conférées par la loi, les pouvoirs suivants:

(A)
Ester en justice, comme demanderesse ou défenderesse;

(B)
Adopter et utiliser un sceau social et le modifier librement;

(C)
Acquérir, construire, acheter, détenir, utiliser et communiquer des biens mobiliers et immobiliers de tous types, et donner ou accepter des nantissements, hypothèques, baux, droits de rétention et servitudes de tous types;

(D)
Nommer des organes et des agents;

(E)
Conclure tous types de contrats;

(F)
Emettre un règlement non incompatible avec le droit en vigueur, portant sur la gestion, la réglementation et la direction de ses affaires et biens, le transfert d'actions, la convocation et la tenue des réunions des actionnaires et des administrateurs, ainsi que sur tout point légal;

(G)
Mener ses affaires et exercer ses pouvoirs dans des pays étrangers;

(H)
Accepter sa dissolution conformément à la loi, que ce soit de son plein gré ou pour toute autre cause;

(I)
Emprunter de l'argent et contracter des dettes par rapport à ses affaires ou dans tout autre but légal;

(J)
Emettre des obligations, bons, lettres de change et autres engagements (qui puissent ou ne puissent pas être convertis en actions de la Société) payables à une date précise ou lors de la survenance d'un événement précis, tant garantis par hypothèque, nantissement ou autrement que non garantis, en échange de sommes d'argent reçues ou en paiement de biens achetés ou acquis, ainsi que pour tous autres buts légaux;

(K)
Garantir, acquérir, acheter, détenir, vendre, attribuer, transférer, hypothéquer, nantir ou autrement disposer de ou négocier avec des actions du capital, des obligations ou d'autres engagements émis par des sociétés tierces ou des municipalités, provinces, états ou gouvernements;

(L)
Faire ce qui sera nécessaire pour atteindre les objectifs énumérés dans l'acte constitutif ou dans ses amendements, nécessaires ou accessoires pour la protection et le bénéfice de la Société et, en général, mener toutes activités légales, que ces activités soient ou ne soient pas similaires par nature aux objectifs prévus dans le présent acte constitutif ou dans au de ses amendements.

4.1.
La Société n'est pas autorisée et ne peut pas:


(1)
faire des affaires avec des personnes résidant dans les Iles Vierges Britanniques;


(2)
posséder un intérêt sur des biens immobiliers situés dans les Iles Vierges Britanniques, si ce n'est un bail tel que mentionné au paragraphe 4.2.5. de la sous‑clause 4.2;


(3)
exercer une activité bancaire ou fiduciaire, à moins qu'elle ne soit détentrice d'une licence selon la Loi sur les banques et les sociétés fiduciaires de 1990;


(4)
exercer une activité de société d'assurance ou de réassurance, d'agent ou de courtier en assurances, à moins qu'elle ne soit titulaire d'une licence en vertu d'une disposition réglementaire l'autorisant à exercer cette activité;


(5)
exercer une activité de gestion de société, à moins qu'elle ne soit titulaire d'une licence selon la Loi sur la gestion de sociétés de 1990; ou


(6)
exercer une activité consistant à fournir un siège social ou un agent enregistré pour des sociétés constituées dans les Iles Vierges Britanniques.

4.2.
Aux effets des dispositions du paragraphe 4.1.1 de la sous‑clause 4.1, la Société ne sera pas réputée faire des affaires avec des personnes résidant dans les Iles Vierges Britanniques si:


(1)
elle effectue ou conserve des dépôts auprès d'une personne menant des activités bancaires dans les Iles Vierges Britanniques;


(2)
elle prend ou maintient un contact avec des avoués, avocats, comptables, sociétés fiduciaires, sociétés d'administration, conseillers en investissements ou autres personnes similaires menant des activités dans les Iles Vierges Britanniques;


(3)
elle tient ou conserve des livres et des archives dans les Iles Vierges Britanniques;


(4)
elle tient des réunions de ses administrateurs ou actionnaires dans les Iles Vierges Britanniques;


(5)
elle détient un bail sur un immeuble à usage de bureau, à partir duquel elle communique avec ses actionnaires ou dans lequel les livres et les archives de la Société sont tenus ou conservés;


(6)
elle détient des actions, obligations ou autres titres d'une société constituée conformément à l'Ordonnance sur les sociétés commerciales internationales ou à la Loi sur les sociétés; ou


(7)
des actions, obligations ou autres titres de la Société sont détenus par une personne résidant dans les Iles Vierges Britanniques ou par une société constituée selon l'Ordonnance sur les sociétés commerciales internationales ou la Loi sur les sociétés.

5.
CONSTITUTION DU CAPITAL
5.1
DEVISE


Les actions de la Société sont émises en monnaie des Etats‑Unis d'Amérique.

5.2
CAPITAL AUTORISE


Le capital autorisé de la Société est de 50'000, 00 dollars des E.U., divisé en 50'000 actions d'une valeur nominale de USD 1,00 chacune.

5.3
CLASSES D'ACTIONS


Les actions sont réparties en autant de classes et de séries que les administrateurs décideront périodiquement par résolution et, jusqu'à ce qu'elles soient ainsi divisées, elles ne feront partie que d'une seule classe et série.

5.4
DROITS, QUALIFICATIONS, DESIGNATIONS, POUVOIRS, PRIVILEGES, LIMITATIONS ET RESTRICTIONS DES ACTIONS


Les désignations, pouvoirs, privilèges, droits, qualifications, limitations et restrictions de chaque classe et série d'actions que la Société est autorisée à émettre seront fixés par résolution des administrateurs; toutefois, les administrateurs n'attribueront pas de droits différents en matière de vote, dividende, rachat et répartition à la liquidation, à moins que l'acte constitutif n'ait été amendé de façon à créer des classes d'actions distinctes; tous les droits susmentionnés en matière de vote, dividende, rachat et répartition seront identiques à l'intérieur de chaque classe distincte.

5.5
MODIFICATION DES DROITS DES CLASSES


Si à un moment donné le capital autorisé est divisé en plusieurs classes ou séries d'actions, les droits rattachés à une classe ou série (à moins que le contraire ne soit prévu dans les conditions d'émission des actions de cette classe ou série) peuvent, que la Société soit on non en cours de liquidation, être modifiés avec le consentement écrit des détenteurs d'au moins les trois quarts des actions émises de cette classe ou série et des détenteurs d'au moins les trois quarts des actions émises de toute autre classe ou série d'actions qui pourrait être affectée par cette modification.

5.6.
DROITS NON MODIFIES PAR L'EMISSION D'ACTIONS DE MEME RANG


Les droits conférés aux détenteurs d'actions d'une classe donnée, émises avec des droits privilégiés ou autres ne seront pas considérés modifiés par la création ou l'émission de nouvelles actions de même rang, à moins que le contraire ne soit prévu dans les conditions d'émission des actions de cette classe.

5.7
ACTIONS NOMINATIVES ET ACTIONS AU PORTEUR


(1)
La société peut émettre la totalité ou une partie de son capital autorisé en tant qu'actions nominatives ou actions au porteur.


(2)
Les actions nominatives peuvent être échangées contre des actions au porteur. Les actions au porteur peuvent être échangées contre des actions nominatives.

5.8
NOTIFICATIONS AUX TITULAIRES D'ACTIONS AU PORTEUR


Lorsque les actions sont émises au porteur, celui-ci, identifié à cet effet par le numéro du certificat d'actions, devra remettre à la Société le nom et l'adresse d'un agent aux fins de notification de tout avis, information ou déclaration écrite qu'il y a lieu de notifier aux actionnaires; la notification à cet agent constituera une notification au porteur de ces actions, jusqu'à ce qu'un nouveau nom et une nouvelle adresse soient fournis à la Société. Si de tels noms et adresses ne sont pas fournis, il suffira, à des fins de notification, que la Société publie l'avis, information ou déclaration écrite dans un ou plusieurs journaux édités ou diffusés aux Iles Vierges Britanniques ou, le cas échéant, en tout autre endroit déterminé périodiquement par résolution des administrateurs ou par résolution des actionnaires. Les administrateurs de la Société doivent notifier avec préavis suffisant les assemblées aux actionnaires détenant des actions émises au porteur pour leur donner une occasion raisonnable d'assurer ou d'exercer les droits ou les privilèges, autres que le droit ou le privilège de voter, qui font l'objet de l'avis. Il faut déterminer en fonction de toutes les circonstances ce qui constitue un préavis suffisant.

5.9
TRANSFERT D'ACTIONS


Les actions nominatives de la Société peuvent être transférées moyennant approbation préalable ou postérieure de la Société, attestée par une résolution des administrateurs ou des actionnaires.

6.
AMENDEMENTS


La Société peut amender son acte constitutif et ses statuts par résolution des actionnaires.

7.
DEFINITIONS


La signification des mots du présent acte constitutif est celle définie dans les statuts ci‑joints.


Nous soussignés, MORGAN & MORGAN TRUST CORPORATION LIMITED, sis à Pasea Estate, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, souhaitant constituer une société commerciale internationale conformément au droit des Iles Vierges Britanniques, signons de notre nom le présent acte constitutif le 17 août 1993, en présence de:

TEMOIN:




SOUSCRIPTEUR:

[signature illisible]



[signature illisible]

Petra Harrigan



SUSANA REYES

Road Town, Tortola,


MORGAN & MORGAN TRUST 

Iles Vierges Britanniques 


CORPORATION LIMITED







Pasea Estate, Case postale 3149







Road Town, Tortola, IVB
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1.
INTERPRETATION
1.
Dans les présents statuts, si tel n'est pas incompatible avec le sujet ou le contexte, les mots et expressions ci-après ont le sens figurant en-dessous d'eux.

1.1
CAPITAL


Le montant du total de la valeur nominale de toutes les actions à valeur nominale de la Société qui sont en circulation et des actions à valeur nominale qui sont détenues par la Société en tant qu'actions du trésor, plus


(1)
le total des montants désignés en tant que capital sur toutes les actions sans valeur nominale de la Société qui sont en circulation et des actions sans valeur nominale qui sont détenues par la Société en tant qu'actions du trésor, et


(2)
les montants transférés périodiquement des excédents au capital par résolution des administrateurs.

1.2
ACTIONNAIRE


Une personne qui détient des actions de la Société.

1.3
PERSONNE


Un individu, une société, une fiducie, la succession d'un individu décédé, une société de personnes ou une association de personnes non enregistrées.

1.4
RESOLUTION DES ADMINISTRATEURS


(1)
Une résolution approuvée par une réunion des administrateurs ou d'un comité d'administrateurs de la société, dûment constituées, par vote favorable d'une majorité simple des administrateurs présents lors de la réunion, qui votèrent et ne s'abstinrent pas, lorsque la réunion fut convoquée avec préavis adéquat, ou, en cas de préavis réduit, si les administrateurs non présents renoncèrent à la convocation; ou


(2)
une résolution acceptée par écrit par tous les administrateurs ou, selon le cas, tous les membres du comité;

1.5
RESOLUTION DES ACTIONNAIRES



(1)
Une résolution approuvée lors d'une assemblée des actionnaires de la société, dûment constituée, par vote favorable



(i)
de la majorité simple des votes des actions qui étaient présentes lors de l'assemblée et avaient le droit de vote à ce sujet, qui votèrent et qui ne s'abstinrent pas, ou



(ii) 
de la majorité simple des votes de chaque classe ou série d'actions qui étaient présentes lors de l'assemblée et avaient le droit de vote à ce sujet en tant que classe ou série, qui votèrent et qui ne s'abstinrent pas et de la majorité simple des votes des actions restantes ayant le droit de vote à ce sujet qui étaient présentes lors de l'assemblée, qui votèrent et qui ne s'abstinrent pas; ou


(2)
une résolution acceptée par écrit par



(i)
la majorité absolue des votes des actions ayant le droit de vote à ce sujet, ou



(ii) 
la majorité absolue des votes de chaque classe ou série d'actions ayant le droit de vote à ce sujet et la majorité absolue des votes des actions restantes ayant le droit de vote à ce sujet.

1.6
TITRES


Des actions et obligations de tous types, ainsi que des options, warrants et droits d'acquérir des actions ou des obligations.

1.7
EXCEDENTS


Les excédents existant, le cas échéant, lors de la détermination du total de l'actif de la Société par rapport à l'ensemble du total du passif, tels que figurant dans ses livres de comptes, plus le capital de la Société.

1.8
L'ACTE CONSTITUTIF


L'acte constitutif de la Société, tel que dressé à l'origine ou périodiquement amendé.

1.9
L'ORDONNANCE


L'Ordonnance sur les sociétés commerciales internationales (N° 8 de 1984), telle qu'originellement promulguée ou périodiquement amendée.

1.10
LE SCEAU


Le sceau ordinaire de la Société.

1.11
LES PRESENTS STATUTS


Les présents statuts, tels que dressés à l'origine ou périodiquement amendés.

1.12
ACTIONS DU TRESOR




Des actions de la Société qui furent préalablement émises mais furent rachetées, remboursées ou autrement acquises par la Société et non annulées.

1.13
"Ecrit" ou tout autre terme du même type comprend les mots dactylographiés, imprimés, peints, gravés, lithographiés, photographiés ou représentés ou reproduits par tout moyen de représentation ou de reproduction de mots dans une forme visible, y compris le télex, le télégramme, la télécopie, le câble ou une autre forme d'écriture produite par communication électronique.

1.14.
Sous réserve de ce qui précède, tous les mots ou expressions définis dans l'Ordonnance ont le même sens dans les présents statuts.

1.15
Lorsque le singulier ou le pluriel, le masculin, le féminin ou le neutre sont utilisés dans les présents statuts, cela inclut également, lorsque le contexte le permet, les autres.

1.16
Une référence des présents statuts au vote en relation à des actions sera interprétée comme une référence au vote par des actionnaires détenant les actions, sauf que ce sont les votes attribués aux actions qui seront comptés et non le nombre d'actionnaires qui votèrent réellement; une référence à des actions présentes lors d'une assemblée est interprétée de la même façon.

1.17
Une référence des présents statuts à de l'argent constitue, sauf mention contraire, une référence à la monnaie des Etats-Unis d'Amérique.

2.
ACTIONS NOMINATIVES

2.1
La Société émettra à l'attention de chaque actionnaire détenant des actions nominatives de la Société un certificat signé par un administrateur ou un organe de la Société, qui portera le sceau et spécifiera la ou les actions détenues par lui; la signature de l'administrateur ou de l'organe et le sceau peuvent être un fac-similé.

2.2
Tout actionnaire recevant un certificat d'actions pour des actions nominatives indemnisera et protégera la Société et ses administrateurs et organes contre toute perte ou obligation que ceux‑ci assumeraient du fait de l'usage ou déclaration illégales ou frauduleuses faites par une personne en vertu de la possession dudit certificat. Si un certificat d'actions nominatives est usé ou est perdu, il peut être renouvelé moyennant production du certificat usé ou d'une preuve satisfaisante de sa perte, accompagnée de l'indemnisation qui serait requise par résolution des administrateurs.

9.
S'il y a plusieurs personnes inscrites en qualité de codétenteurs d'actions, n'importe laquelle de ces personnes peut donner quittance valable pour les dividendes payables par rapport à ces actions. 

3.
ACTIONS AU PORTEUR

3.1
Sous réserve d'une requête d'émission d'actions au porteur et du paiement du montant adéquat pour les actions à émettre, la Société peut, dans les limites autorisées par l'acte constitutif, émettre des actions au porteur en faveur et aux frais de la personne spécifiée dans la requête. La Société peut également, lorsqu'elle recevra une requête écrite accompagnée par le certificat d'actions représentant les actions en question, échanger des actions nominatives contre des actions au porteur ou échanger des actions au porteur contre des actions nominatives. Une telle requête notifiée à la Société par le détenteur d'actions au porteur spécifiera le nom et l'adresse de la personne à inscrire et, sauf si la requête est présentée personnellement par le porteur, sera légalisée de la façon prévue ci‑après.  Une telle requête notifiée à la Société sera également accompagnée par les coupons ou talons qui, à la date de la remise, ne sont pas encore exigibles au titre de paiement de dividendes ou de toute autre distribution par la Société aux détenteurs de ces actions. Après l'échange, le certificat d'actions représentant les actions échangées sera remis de la façon ordonnée par l'actionnaire qui requiert l'échange.

3.2
Les certificats d'actions au porteur porteront le sceau et un numéro d'identification et mentionneront que le porteur a droit aux actions qui y sont spécifiées; ils peuvent prévoir que le paiement des dividendes ou autres sommes à verser sur les actions y contenues aura lieu par coupons, talons ou autrement, à l'adresse les actions au porteur furent envoyées à l'origine.

3.3
Sous réserve des dispositions de l'Ordonnance et des présents statuts, le porteur d'un certificat d'actions au porteur sera réputé être actionnaire de la Société et aura les mêmes droits et privilèges que si son nom avait été porté au registre des actionnaires de la Société en qualité de détenteur des actions.

3.4
Sous réserve de toutes dispositions spécifiques des présents statuts et dans le but d'exercer ses droits d'actionnaire de la Société, le porteur d'un certificat d'actions au porteur produira le certificat d'actions au porteur en tant que preuve de sa qualité d'actionnaire de la Société. Sans préjudice pour le caractère général de ce qui précède, les droits ci‑après peuvent être exercés de la façon suivante:


(1)
aux fins d'exercice de son droit de vote lors d'une assemblée, le porteur d'un certificat d'actions au porteur produira ce certificat au président de l'assemblée;


(2)
aux fins d'exercice de son droit de vote sur une résolution écrite, le porteur d'un certificat d'actions au porteur fera légaliser sa signature sur une telle résolution de la façon prévue ci‑après;


(3)
aux fins de requérir une assemblée des actionnaires, le porteur d'un certificat d'actions au porteur adressera sa requête aux administrateurs et sa signature sur la requête sera légalisée de la façon prévue ci‑après; et


(4)
aux fins de recevoir des dividendes, le porteur d'un certificat d'actions au porteur présentera aux lieux qui seraient désignés par les administrateurs les coupons ou talons émis à cet effet ou présentera le certificat d'actions au porteur à un agent payeur autorisé à payer des dividendes.

3.5
La signature du porteur d'un certificat d'actions au porteur sera réputée dûment légalisée si le porteur du certificat d'actions au porteur produit le certificat à un notaire, à un directeur de banque ou à un administrateur ou organe de la Société (dorénavant nommés une "personne autorisée") et si la personne autorisée endosse le document portant la signature moyennant une déclaration


(1)
identifiant par numéro et date le certificat d'actions au porteur qui lui fut produit et spécifiant le nombre d'actions et (le cas échéant) la classe des actions qu'il représente;


(2)
confirmant que la signature du porteur du certificat d'actions au porteur fut signé en sa présence et que, si le porteur représente une personne morale, il l'a confirmé et a produit des preuves satisfaisantes de ce fait; 


(3)
spécifiant en quelle qualité il agit en tant que personne autorisée; s'il s'agit d'un notaire, il apposera son sceau; s'il s'agit d'un directeur de banque, il apposera un timbre identifiant la banque dont il est directeur.

3.6
Nonobstant toutes autres dispositions des présents statuts, le porteur d'un certificat d'actions au porteur peut en tout temps remettre le certificat de ces actions à la garde de la Société, au siège; la Société délivrera alors un reçu pour le certificat, portant le sceau et la signature d'un administrateur ou organe de la Société, identifiant par ses nom et adresse la personne qui remit le certificat et spécifiant la date et le nombre des certificats d'actions au porteur ainsi remis, ainsi que le nombre d'actions que ceux‑ci représentent. N'importe lequel de ces certificats peut être utilisé par la personne qui y est nommée dans le but d'exercer les droits attribués aux actions représentées par le certificat d'actions au porteur ainsi remis, y compris le droit de nommer un mandataire. Tout certificat d'actions au porteur ainsi remis sera rendu à la personne mentionnée dans le reçu ou à son représentant personnel si ladite personne est décédée et, ensuite, le reçu établi sera rendu à la Société pour annulation ou, s'il a été perdu ou égaré, la Société recevra l'indemnisation requise par résolution des administrateurs.

3.7
Le porteur d'un certificat d'actions au porteur sera réputé à tous effets le détenteur des actions représentées par ledit certificat et, dans aucun cas, la Société, le président d'une assemblée des actionnaires, les teneurs du registre de la Société, un administrateur ou un organe de la Société ni une personne autorisée ne seront tenus de rechercher dans quelles circonstances un certificat d'actions au porteur parvint entre les mains de son porteur ni de mettre en cause la validité ou l'authenticité d'une action entreprise par le porteur d'un certificat d'actions au porteur dont la signature fut légalisée dans la façon prévue dans les présents.

3.8
Si le porteur d'un certificat d'actions au porteur est une société, tous les droits qui peuvent être exercés en vertu de ce titre d'actions peuvent être exercés par un individu dûment autorisé à représenter la société; toutefois, à moins que cet individu ne reconnaisse qu'il représente une société et ne produise sur demande des preuves satisfaisantes qu'il est dûment autorisé à représenter la société, l'individu sera considéré à tous les effets des présents comme le détenteur des actions contenues dans tout certificat d'actions au porteur qu'il détient.

3.9
Les administrateurs peuvent prendre des mesures visant au paiement de dividendes aux détenteurs d'actions au porteur par coupons ou talons et, dans ces cas, les coupons ou talons auront la forme et seront payables à la date et au(x) lieu(x) que les administrateurs décideront. La Société aura le droit de reconnaître le droit absolu du porteur d'un coupon ou talon émis comme susdit au paiement du dividende auquel il se réfère et la remise du coupon ou du talon à la Société ou à ses agents constituera dans tous les cas décharge valable à la Société par rapport au dividende en question.

3.10
Si un certificat d'actions au porteur, un coupon ou un talon est usé ou effacé, les administrateurs peuvent, après sa remise pour annulation, en émettre un nouveau à sa place et si un certificat d'actions au porteur, un coupon ou un talon est perdu ou détruit, les administrateurs peuvent, après que la perte ou la destruction soient établies à leur satisfaction et que la Société ait reçu l'indemnité que les administrateurs décideraient par résolution, émettre un nouveau certificat d'actions au porteur à sa place, cela après paiement dans chaque cas de la somme que la Société requerrait périodiquement par résolution des administrateurs. En cas de perte ou destruction, la personne à qui ce certificat d'actions au porteur, coupon ou talon est émis supportera et paiera également à la Société tous les frais découlant de l'enquête effectuée par la Société quant aux preuves de cette perte ou destruction et de l'indemnité.

4.
ACTIONS, CAPITAL AUTORISE ET CAPITAL

4.1
Sous réserve des dispositions des présents statuts et de toute résolution des actionnaires, les actions non émises de la Société sont à la disposition des administrateurs, qui peuvent, sans affecter des droits préalablement conférés aux détenteurs de toutes actions ou classes d'actions existantes, les offrir, les attribuer, en faire l'objet d'options ou de toute autre manière en disposer en faveur des personnes, aux dates et sous les conditions que la Société déciderait par résolution des administrateurs.

4.2
Les actions de la Société seront émises contre du numéraire, des services rendus, des biens mobiliers, des biens immobiliers, une traite ou un autre engagement obligatoire de verser de l'argent ou un bien ou encore contre toute combinaison de ce qui précède, selon ce qui sera décidé par résolution des administrateurs.

4.3
Les actions de la Société peuvent être émises en échange de la contre‑valeur que les administrateurs décideraient périodiquement par résolution, sauf que dans le cas d'actions avec valeur nominale, le montant de la contre‑valeur ne sera pas inférieur à la valeur nominale; en l'absence de fraude, la décision des administrateurs quant à la contre‑valeur reçue par la Société pour l'émission est concluante, à moins qu'une question légale ne se pose. La contre‑valeur des actions constituera du capital dans la limite de la valeur nominale et la partie supplémentaire représentera des excédents.

4.4
Une action émise par la Société lors de la conversion ou l'échange d'une autre action, d'une obligation ou d'un autre titre de la Société sera traitée à toutes fins comme ayant été émise contre une somme égale à la contre‑valeur reçue ou réputée reçue par la Société pour l'autre action, l'obligation ou le titre.

4.5
La Société peut disposer des actions du trésor aux conditions (par ailleurs non incompatibles avec les présents statuts) que la Société déciderait par résolution des administrateurs.

4.6
La Société peut émettre des fractions d'une action et une fraction d'action aura des fractions des mêmes obligations, limitations, préférences, privilèges, conditions, restrictions, droits et autres attributs qu'une action entière de la même classe ou série d'actions.

4.7
Lorsque la Société émet une action sans valeur nominale, si un montant figure dans l'acte constitutif comme capital autorisé représenté par ces actions, chaque action sera émise pour non moins du pourcentage du montant qui constitue le capital; par ailleurs, la contre‑valeur de l'action constitue du capital jusqu'au montant déterminé par les administrateurs et la partie supplémentaire constitue des excédents, sous réserve que les administrateurs peuvent désigner en tant que capital une partie de la contre‑valeur qui est au moins égale au montant auquel l'action a droit en tant que privilège, le cas échéant, sur les actifs de la Société lors de sa liquidation.

4.8 
La Société peut acheter, racheter ou autrement acquérir et détenir ses propres actions, mais aucun achat, rachat ou autre acquisition d'actions constituant une réduction du capital n'aura lieu si ce n'est conformément aux clauses 7.4 et 7.5.

4.9
Les actions achetées, rachetées ou autrement acquises conformément à la clause 4.8 peuvent être annulées ou détenues en tant qu'actions du trésor, sauf si ces actions sont achetées, rachetées ou autrement acquises contre du capital et auraient autrement enfreint les dispositions des clauses 7.4 et 7.5; de surcroît, si ces actions dépassent le 80 pour cent des actions émises de la Société, elles seront annulées, mais pourront être réémises. Lors de l'annulation d'une action, le montant représentant du capital de la Société par rapport à cette action sera déduit du capital de la Société.

4.10
Lorsque des actions de la Société sont détenues par elle en tant qu'actions du trésor ou sont détenues par une autre société dont la Société détient, directement ou indirectement, des actions représentant plus de 50 pour cent des voix lors de l'élection d'administrateurs de l'autre société, ces actions de la Société n'ont ni le droit de vote ni celui de produire des dividendes et ne seront pas traitées comme étant en circulation à quelque fin que ce soit, sauf aux effets de déterminer le capital de la Société.

5.
TRANSFERT D'ACTIONS

5.1
Sous réserve de toutes restrictions contenues dans l'acte constitutif, les actions nominatives de la société peuvent être transférées par un instrument de transfert écrit, signé par le cédant et contenant le nom et l'adresse du cessionnaire; toutefois, en l'absence d'un tel instrument de transfert écrit, les administrateurs peuvent accepter les preuves de transfert d'actions qu'ils jugent appropriées.

5.2
La Société n'est pas tenue de traiter un cessionnaire d'une action nominative de la Société en qualité d'actionnaire tant que le nom du cessionnaire ne figure pas au registre des actionnaires.

5.3
Sous réserve des restrictions prévues dans l'acte constitutif, la Société doit, sur requête du cédant ou du cessionnaire d'une action nominative de la Société, inscrire le nom du cessionnaire dans le registre des actionnaires, sous réserve que l'enregistrement de transferts peut être suspendu et le registre des actionnaires clos aux dates et pendant les périodes que la Société déciderait périodiquement par résolution des administrateurs, à condition toujours que cet enregistrement ne sera pas suspendu ni le registre des actions ne sera clos pendant plus de 60 jours au cours d'une période de 12 mois.

6.
TRANSMISSION D'ACTIONS

6.1
L'exécuteur testamentaire ou l'administrateur d'un actionnaire décédé, le curateur d'un actionnaire inhabile ou le syndic d'un actionnaire failli sont les seules personnes reconnues par la Société comme ayant un titre sur son action, mais ils n'auront le droit d'exercer aucun droit d'actionnaire de la Société tant qu'ils n'auront pas agi de la façon prévue dans les deux clauses suivantes.

6.2
Toute personne qui, par effet de la loi ou pour toute autre raison, acquiert un titre à une ou des actions par suite du décès, de l'inhabilité ou de la faillite d'un actionnaire peut être inscrite comme actionnaire sur présentation des preuves que les administrateurs requerraient raisonnablement. Toute demande de cette personne d'être inscrite comme actionnaire sera considérée une transmission des actions de l'actionnaire décédé, inhabile ou failli et sera traitée comme telle par les administrateurs.

6.3
Toute personne ayant acquis un titre sur une ou plusieurs actions par suite du décès, de l'inhabilité ou de la faillite d'un actionnaire peut, au lieu de se faire inscrire elle‑même, demander par écrit qu'une personne désignée par elle soit inscrite en qualité de cessionnaire de ladite ou des dites actions, cette demande étant elle‑même traitée comme s'il s'agissait d'une transmission.

6.4
L'inhabilité d'une personne sera déterminée par le tribunal compétent pour traiter de toutes les preuves pertinentes et des circonstances du cas.

7.
REDUCTION OU AUGMENTATION DU CAPITAL AUTORISE OU DU CAPITAL

7.1
La Société peut, par résolution des actionnaires ou par résolution des administrateurs, amender l'acte constitutif afin d'augmenter ou de réduire son capital autorisé et, dans ce cadre, la Société peut augmenter ou réduire le nombre des actions non émises, augmenter ou réduire la valeur nominale de toutes actions ou combiner les mesures susmentionnées.

7.2
La Société peut amender l'acte constitutif afin de


(1)
diviser les actions, y compris les actions émises, d'une classe ou série en un plus grand nombre d'actions de la même classe ou série; ou


(2)
grouper les actions, y compris les actions émises, d'une classe ou série en un plus petit nombre d'actions de la même classe ou série; à condition toutefois que, lorsque les actions sont divisées ou groupées aux termes des points (1) ou (2) de la clause 7.2, la valeur nominale globale des nouvelles actions soit égale à la valeur nominale globale des actions originales.

7.3
Le capital de la Société peut être augmenté par résolution des administrateurs de transférer une somme des excédents de la Société à son capital; sous réserve des dispositions de la clause 7.5, le capital de la Société peut être réduit par transfert d'une somme du capital aux excédents:

7.4
Il ne sera procédé à aucune réduction de capital qui réduise le capital de la Société à un montant qui, immédiatement après la réduction, est inférieur à la valeur nominale globale de toutes les actions avec valeur nominale qui sont en circulation et de toutes les actions avec valeur nominale détenues par la Société en tant qu'actions du trésor, plus la valeur globale des montants désignés comme capital sur toutes les actions sans valeur nominale qui sont en circulation et des actions sans valeur nominale détenus par la Société en tant qu'actions du trésor, qui ont droit à un privilège, le cas échéant, sur les actifs de la Société lors de la liquidation de celle‑ci.

7.5
Il ne sera procédé à aucune réduction de capital sans que les administrateurs déterminent qu'immédiatement après la réduction, la Société sera à même de faire face à ses engagements lors de leur échéance dans le cours normal des affaires et que la valeur de réalisation des actifs de la Société ne sera pas inférieure à l'addition du total de son passif autre que les impôts différés, tel que figurant dans les comptes, et de son capital restant; en l'absence de fraude, la décision des administrateurs quant à la valeur de réalisation des actifs de la Société est concluante, sauf si une question légale se pose.

7.6
Lorsqu'elle réduit son capital, la Société peut


(1)
rendre aux actionnaires des montants reçus par la Société lors de l'émission de ses actions;


(2)
acheter, racheter ou autrement acquérir ses actions avec du capital; ou


(3)
annuler tout montant de capital qui fut perdu ou n'est plus représenté par des actifs ayant une valeur réalisable;

8.
ASSEMBLEES ET CONSENTEMENTS DES ACTIONNAIRES

8.1
Les administrateurs de la Société peuvent convoquer des assemblées des actionnaires de la Société aux dates, selon les modalités et aux lieux dans ou hors des Iles Vierges Britanniques qu'ils jugent nécessaires ou souhaitables.

8.2
Les administrateurs doivent convoquer une assemblée des actionnaires sur demande écrite d'actionnaires détenant 10 pour  cent des actions de la Société en circulation ayant le droit de vote.

8.3
Les administrateurs donneront un préavis d'au moins 7 jours pour les assemblées des actionnaires aux personnes dont les noms figurent à la date de convocation en qualité d'actionnaires dans le registre des actionnaires de la Société.  

8.4
Une assemblée des actionnaires convoquée en contrevenant à l'exigence de la clause 8.3 est valable


(1)
si des actionnaires détenant au moins 90 pour cent du nombre total d'actions avec droit de vote sur tous les points à examiner lors de l'assemblée ou 90 pour cent des votes de chaque classe ou série d'actions dont les titulaires ont le droit de vote lors de l'assemblée en tant que classe ou série, ainsi qu'une majorité d'au moins 90 pour cent des votes restants, acceptèrent un préavis moindre, ou


(2)
si tous les membres ayant le droit de voter sur tous et chacun des points à examiner lors de l'assemblée renoncèrent à la convocation de l'assemblée; à cet effet, la présence lors de l'assemblée sera réputée constituer une renonciation.

8.5
Le défaut involontaire des administrateurs de convoquer un actionnaire ou le fait qu'un actionnaire n'a pas reçu la convocation n'invalidera pas l'assemblée.

8.6
Un actionnaire peut se faire représenter lors d'une assemblée des actionnaires par un mandataire, qui peut se prononcer et voter au nom de l'actionnaire.

8.7
L'instrument de désignation d'un mandataire sera produit à l'endroit désigné pour l'assemblée avant l'heure de tenue de l'assemblée lors de laquelle la personne mentionnée dans l'instrument se propose de voter.

8.8
Un instrument de désignation d'un mandataire aura globalement la forme ci‑après ou toute autre forme que le président de l'assemblée reconnaîtra prouver correctement les souhaits de l'actionnaire qui désigne le mandataire. Seuls les actionnaires qui sont des personnes physiques peuvent nommes des mandataires.


(raison sociale)


Je/nous                                    , actionnaire(s) de la Société susmentionnée, titulaire(s) de       actions, DESIGNE/DESIGNONS PAR LE PRESENT                       , domicilié à                             , ou en son absence                                , domicilié à                         , en qualité de mon/notre mandataire, pour voter pour moi/nous lors de l'assemblée des actionnaires à tenir le              19   et lors de tout renvoi de celle‑ci.


(Introduire ici toutes restrictions de vote)


Signé le                 19  .

_______________________

Actionnaire

57.
Les dispositions ci‑après s'appliquent à la codétention d'actions:


(1)
si deux personnes ou détiennent des actions conjointement, chacune d'elles peut être présente personnellement ou par mandataire lors d'une assemblée des membres et peut se prononcer en tant qu'actionnaire;


(2)
si un seul des codétenteurs est présent personnellement ou par mandataire, il peut voter au nom de tous les codétenteurs; et


(3)
si deux codétenteurs ou plus sont présents personnellement ou par mandataire, ils doivent voter comme une seule personne.

8.10
Un actionnaire sera réputé présent lors d'une assemblée des actionnaires s'il participe par téléphone ou un autre moyen électronique et si tous les actionnaires qui participent à l'assemblée peuvent s'entendre les uns les autres.

8.11
Une réunion des actionnaires est dûment constituée si, au début de l'assemblée, sont présents personnellement ou par mandataire au moins 50 pour cent des votes des actions ou des classes ou séries d'actions ayant le droit de vote sur les résolutions des actionnaires à examiner lors de l'assemblée. S'il y a quorum, indépendamment du fait que ce quorum serait représenté par une seule personne, cette personne peut trancher toute question et un certificat signé par cette personne, accompagné par une copie du formulaire de procuration si cette personne est un mandataire, constituera une résolution valable des actionnaires.

8.12
S'il n'y a pas quorum dans les deux heures suivant l'heure fixée pour l'assemblée, celle‑ci sera dissoute si elle fut convoquée sur demande d'actionnaires; dans tous les autres cas, elle sera ajournée au prochain jour ouvrable, aux mêmes heure et lieu, ou à tout autre moment que les administrateurs désigneraient et si, lors de l'assemblée ajournée, au moins un tiers des votes des actions ou de chaque série ou classe d'actions ayant le droit de vote sur les résolutions à examiner par l'assemblée sont présents, personnellement ou par mandataire, dans l'heure qui suit celle prévue pour l'assemblée, ceux‑ci constitueront quorum; dans le cas contraire, l'assemblée sera dissoute.

8.13
Lors de chaque assemblée des actionnaires, le président du conseil d'administration fonctionnera comme président de l'assemblée. S'il n'y a pas de président du conseil d'administration ou si le président du conseil d'administration n'est pas présent à l'assemblée, les actionnaires présents choisiront l'un d'eux en qualité de président. Si les actionnaires sont incapables de choisir un président, la personne représentant le plus grand nombre d'actions avec droit de vote présente à l'assemblée, personnellement ou selon le formulaire de procuration prescrit, fonctionnera en qualité de président; à défaut, l'actionnaire individuel ou le représentant le plus âgé présent prendra la présidence.

8.14
Le président peut, avec le consentement de l'assemblée, ajourner toute assemblée d'une date à une autre et d'un lieu à un autre; toutefois, aucun point autre que ceux non conclus lors de l'assemblée où l'ajournement intervint ne peut être traité lors de l'assemblée ajournée.

8.15
Lors d'une assemblée des actionnaires, le président est responsable pour décider de la manière qu'il considère adéquate si une résolution fut adoptée ou non et le résultat de sa décision sera annoncé à l'assemblée et porté au procès‑verbal de celle‑ci. Si le président a un doute quant au résultat d'une résolution mise aux voix, il fera procéder à un scrutin de tous les votes recueillis par rapport à cette résolution; toutefois, si le président ne fait pas procéder à un scrutin, n'importe quel actionnaire présent personnellement ou par mandataire qui conteste l'annonce par le président du résultat d'un vote peut, immédiatement après cette annonce, demander qu'on procède à un scrutin et le président fera alors procéder à un scrutin. Si un scrutin a lieu lors d'une assemblée, son résultat sera dûment porté au procès‑verbal de cette assemblée par le président.

8.16
Une personne autre qu'un individu sera considérée un actionnaire et, sous réserve des dispositions ci-après concernant la nomination des représentants de ces personnes, le droit d'un individu de se prononcer pour ou de représenter un tel actionnaire sera déterminé par la loi de la juridiction où la personne est constituée ou par les documents dont elle tire son existence. En cas de doute, les administrateurs peuvent chercher de bonne foi un avis de droit auprès de toute personne qualifiée et à moins et jusqu'à ce qu'un tribunal compétent en ait décidé autrement, les administrateurs peuvent se fier à cet avis sans encourir aucune responsabilité envers un actionnaire.

8.17
Toute personne autre qu'un individu qui est actionnaire de la Société peut, par résolution de ses administrateurs ou autre organe de direction, autoriser la personne qu'elle estime convenir à agir en qualité de son représentant lors d'une assemblée de la Société ou d'une classe d'actionnaires de la Société; la personne ainsi autorisée aura le droit d'exercer au nom de la personne qu'elle représente les mêmes pouvoirs qu'elle pourrait exercer si elle était un individu actionnaire de la Société.

8.18
Le président d'une assemblée lors de laquelle un vote est donné par mandataire ou au nom d'une personne autre qu'un individu peut demander une copie attestée par notaire de la procuration ou du mandat; celle‑ci sera produite dans les 7 jours de sa demande, sinon les votes donnés par le mandataire ou au nom de ladite personne seront ignorés.

8.19
Les administrateurs de la Société peuvent assister et se prononcer lors d'une assemblée des actionnaires de la Société et lors de toute assemblée distincte des détenteurs d'une classe ou série d'actions de la Société.

9.
ADMINISTRATEURS

9.1
Les premiers administrateurs de la Société seront élus par les signataires de l'acte constitutif; ensuite, les administrateurs seront élus par les actionnaires, pour la durée que ceux-ci décideront.

9.2
Le nombre minimum d'administrateurs sera de un et le nombre maximum sera de six.

9.3
Chaque administrateur demeurera en fonctions pendant la durée fixée le cas échéant par résolution des actionnaires ou jusqu'à son décès, démission ou révocation préalables.

9.4
Un administrateur peut être révoqué, avec un sans juste cause, par résolution des actionnaires.

9.5
Un administrateur peut démissionner de ses fonctions en notifiant par écrit sa démission à la Société; la démission entrera en vigueur à la date où la notification est reçue par la Société ou à toute date postérieure spécifiée dans la notification.

9.6
Une vacance au sein du conseil d'administration peut être comblée par une résolution des actionnaires ou par une résolution de la majorité des administrateurs restants.

9.7
Avec l'approbation préalable ou subséquente d'une résolution des actionnaires, les administrateurs peuvent, par résolution, fixer les émoluments des administrateurs concernant des services à rendre à la Société en toutes qualités.

9.8
Un administrateur n'a pas besoin d'être actionnaire et peut être un individu ou une société.

10.
POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS

10.1
Les affaires de la Société seront dirigées par les administrateurs, qui peuvent payer toutes les dépenses encourues avant et relation avec la constitution et l'enregistrement de la Société et peuvent exercer tous les pouvoirs sociaux qui, conformément à la Loi (Chap. 291), à l'acte constitutif ou aux présents statuts ne doivent pas être exercés par les actionnaires de la Société, sous réserve de toute délégation de ces pouvoirs qui serait autorisée par les présents statuts et des conditions qui seraient posées par une résolution des actionnaires; toutefois, aucune condition posée par une résolution des actionnaires ne peut prévaloir si elle est compatible avec les présents statuts et une telle condition n'invalide pas une action antérieure des administrateurs qui aurait été valable si cette condition n'avait pas été posée.

10.2
Les administrateurs peuvent, par résolution, nommer toute personne, y compris une personne qui est administrateur, en qualité d'organe ou d'agent de la Société. 

10.3
Chaque organe ou agent de la Société aura les pouvoirs et compétences des administrateurs prévus dans les présents statuts ou dans la résolution des administrateurs nommant l'organe ou agent, y compris le pouvoir et la compétence d'apposer le sceau, sauf qu'aucun organe ou agent n'aura aucun pouvoir ni compétence en ce qui concerne la fixation des émoluments des administrateurs.

10.4
Un administrateur qui est une personne morale peut nommer une personne son représentant dûment autorisé dans le but de le représenter lors des réunions du conseil d'administration ou par rapport aux consentements écrits unanimes.

10.5
Les administrateurs restants peuvent agir en dépit de toute vacance en leur sein, sauf que s'ils apprennent que leur nombre est réduit en dessous du nombre fixé par ou conformément aux présents statuts pour constituer le quorum nécessaire pour une réunion des administrateurs, le ou les administrateurs restants ne peuvent agir que pour nommer des administrateurs pour combler toute vacance survenue ou convoquer une assemblée des actionnaires.

10.6
Tous les chèques, traites, effets, lettres de change et autres instruments négociables et tous les reçus pour de l'argent payé à la Société seront signés, tirés, acceptés, endossés ou autrement exécutés, selon le cas, de la façon qui sera périodiquement décidée par résolution des administrateurs. 

11.
PROCEDURES DES ADMINISTRATEURS

11.1
Les administrateurs de la Société ou tout comité de ceux‑ci peuvent se réunir aux dates, de la façon et aux lieux dans et hors des Iles Vierges Britanniques que les administrateurs jugeraient nécessaires ou souhaitables.

11.2
Un administrateur sera réputé présent lors d'une réunion des administrateurs s'il participe par téléphone ou par un autre moyen électronique et si tous les administrateurs participant à la réunion peuvent s'entendre les uns les autres.

11.3
Un administrateur sera averti avec au moins 7 jours de préavis des réunions des administrateurs, mais une réunion des administrateurs tenue sans que les 7 jours de préavis aient été donnés à tous les administrateurs sera valable si tous les administrateurs ayant le droit de voter lors de la réunion qui ne sont pas présents renoncent au préavis de la réunion. Le défaut involontaire de convoquer un administrateur, ou le fait qu'un administrateur n'a pas reçu la convocation, n'invalide pas la réunion.

11.4
Un administrateur peut nommer par instrument écrit un substitut, qui n'a pas besoin d'être administrateur et le substitut a le droit d'assister aux réunions en l'absence de l'administrateur qui le nomma, ainsi que de voter ou de consentir en lieu et place de l'administrateur.

11.5
Une réunion des administrateurs est dûment constituée à toutes fins si au début de la réunion non moins de la moitié du nombre total des administrateurs sont présents personnellement ou par substitut, sauf s'il n'y a que deux administrateurs, auquel cas le quorum sera de deux.

11.6
Si la Société n'a qu'un administrateur, les dispositions relatives aux réunions des administrateurs contenues dans les présents ne sont pas applicables et cet administrateur unique aura pleins pouvoirs pour représenter la Société et agir pour elle dans tous les cas qui, aux termes de l'Ordonnance, de l'acte constitutif ou des présents statuts, ne doivent pas être le fait des actionnaires de la Société; en lieu et place d'un procès‑verbal de réunion, il dressera par écrit et signera une note ou un mémoire de tous les points nécessitant une résolution des administrateurs. Cette note ou ce mémoire constitueront à toutes fins une preuve suffisante de la résolution.

11.7
Le président du conseil d'administration présidera chaque réunion des administrateurs. S'il n'y a pas de président du conseil d'administration ou si le président du conseil d'administration n'est pas présent lors de la réunion, le vice‑président du conseil d'administration présidera.  S'il n'y a pas de vice‑président du conseil d'administration ou si le vice‑président du conseil d'administration n'est pas présent lors de la réunion, les administrateurs présents choisiront l'un d'eux pour présider la réunion.

11.8
Les administrateurs feront tenir les archives sociales suivantes:


(1)
des procès‑verbaux de toutes les réunions des administrateurs, actionnaires, comités d'administrateurs, comités d'organes et comités d'actionnaires;


(2)
des copies de toutes les résolutions acceptées par les administrateurs, actionnaires, comités d'administrateurs, comités d'organes et comités d'actionnaires; et


(3)
tous autres comptes et archives que les administrateurs considéreraient nécessaires ou souhaitables par résolution, pour refléter la situation financière de la Société.

11.9
Les livres, les archives et les procès‑verbaux seront tenus au siège de la Société, à son principal lieu d'activité ou à tous autres lieux que les administrateurs décideront.

11.10
Les administrateurs peuvent, par résolution, nommer un ou plusieurs comités, chacun d'eux composé par un ou plusieurs administrateurs.

11.11
Chaque comité d'administrateurs aura les pouvoirs et compétences des administrateurs établis dans la résolution des administrateurs qui établit le comité, y compris le pouvoir et compétence d'apposer le sceau, excepté qu'aucun comité n'a le pouvoir ni la compétence soit d'amender l'acte constitutif ou les présents statuts, ni des compétences relatives aux points exigeant une résolution des administrateurs aux termes des clauses 9.7 et 10.2.

11.12
Les réunions et les procédures de chaque comité d'administrateurs composé de deux administrateurs ou plus seront régies, mutatis mutandis, par les dispositions des présents statuts régissant les procédures des administrateurs, dans la mesure où elles ne sont pas suspendues par des dispositions de la résolution établissant le comité.

12.
ORGANES

12.1
Sur résolution des administrateurs, la Société peut nommer des organes de la Société au moment où elle le considérera nécessaire ou utile. Ces organes peuvent être un président du conseil d'administration, un vice‑président du conseil d'administration, un président et un ou plusieurs vice‑présidents, des secrétaires, des trésoriers et tous autres organes dont la nomination serait périodiquement souhaitable. Une même personne peut détenir plusieurs fonctions.

12.2
Les organes exécutent les fonctions qui leur sont prescrites au moment de leur nomination, sous réserve de toute modification de ces fonctions qui pourrait être décidée ultérieurement par résolution des administrateurs ou résolution des actionnaires; toutefois, en l'absence de toute affectation spécifique de fonctions, la responsabilité du président du conseil d'administration sera de présider les réunions des administrateurs et les assemblées des actionnaires, le vice‑président du conseil agira en l'absence du président du conseil, le président gérera les activités quotidiennes de la Société, les vice‑présidents agiront par ordre d'ancienneté en l'absence du président et exécuteront par ailleurs toutes les tâches que celui‑ci pourrait leur déléguer, les secrétaires tiendront le registre des actionnaires, les livres des procès‑verbaux et les archives (autres que les archives financières) de la Société et assureront le respect de toutes les procédures imposées à la Société par la loi applicable et le trésorier sera responsable des affaires financières de la Société.

12.3
Les émoluments de tous les organes seront fixés par résolution des administrateurs.

12.4
Les organes de la Société demeureront en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus et qualifiés, mais tout organe élu ou nommé par les administrateurs peut être révoqué à n'importe quel moment, avec ou sans juste cause, par une résolution des administrateurs. Toute vacance d'un organe de la Société peut être comblée par résolution des administrateurs.

12.5
L'agent enregistré de la Société peut attester à qui de droit les noms et adresses des administrateurs et des organes de la Société et leurs responsabilités.

13.
CONFLIT D'INTERETS

13.1
Aucun contrat ou transaction entre la Société et un ou plusieurs de ses administrateurs ou une personne dans laquelle un administrateur possède un intérêt financier ou avec laquelle un administrateur a des rapports, y compris en qualité d'administrateur de cette autre personne, n'est nul ni annulable pour cette seule raison ou en raison seulement du fait que l'administrateur est présent lors de la réunion des administrateurs ou de la réunion du comité d'administrateurs qui approuve le contrat ou la transaction ou que le vote ou consentement de l'administrateur est compté à cet effet, si la matérialité de l'intérêt de chaque administrateur dans le contrat ou la transaction et son intérêt dans ou son rapport avec une autre partie au contrat ou à la transaction sont révélés de bonne foi aux autres administrateurs ou sont connus d'eux.

13.2
Un administrateur qui possède un intérêt dans une affaire particulière à examiner lors d'une réunion des administrateurs ou une assemblée des actionnaires peut être compté aux fins de déterminer si la réunion ou l'assemblée est dûment constituée.

14.
INDEMNITES

14.1
Sous réserve de la clause 14.2, la Société peut indemniser pour toutes les dépenses, y compris des honoraires légaux, et pour tous jugements, amendes et montants payés en règlement ou raisonnablement encourus en relation avec des procédures légales, administratives ou d'enquêtes, toute personne qui


(1)
est ou fut partie ou est menacée d'être partie dans une procédure prévue, pendante ou close, tant civile que pénale ou administrative, en raison du fait que la personne est ou fut administrateur, organe ou liquidateur de la Société; ou


(2)
fonctionne ou fonctionna, sur demande de la Société, en qualité d'administrateur, organe ou liquidateur d'une autre société, association, co‑entreprise, fiducie ou autre entreprise, ou fonctionne ou fonctionna en toute autre qualité pour elles.

14.2
La clause 14.1 ne s'applique que si celle‑ci agit honnêtement et de bonne foi en vue du meilleur intérêt de la Société et si, en cas de procédure pénale, la personne n'avait aucun motif raisonnable de croire que sa conduite était illégale.

14.3
En l'absence de fraude, la décision des administrateurs que la personne agit honnêtement, de bonne foi et en vue du meilleur intérêt de la Société et que la personne n'avait aucun motif raisonnable de croire que sa conduite était illégale est suffisante aux effets de la présente clause 14, à moins qu'une question légale ne se pose.

14.4
La résolution de toute procédure par jugement, ordonnance, règlement, condamnation ou classement de crée pas ipso facto une présomption que la personne n'agit pas honnêtement, de bonne foi et en vue du meilleur intérêt de la Société ou que la personne avait des motifs raisonnables de croire que sa conduite était illégale. 

14.5
Si une personne mentionnée à la clause 14.1 réussit dans la défense d'une procédure mentionnée ci-dessus, cette personne a le droit d'être indemnisée pour toutes les dépenses, y compris des honoraires légaux, et pour tous jugements, amendes et montants payés en règlement ou raisonnablement encourus en relation avec des procédures.

14.6
La Société peut souscrire et conserver une assurance pour toute personne qui est ou fut administrateur, organe ou liquidateur de la Société, ou qui fonctionne ou fonctionna, sur demande de la Société, en qualité d'administrateur, organe ou liquidateur d'une autre société, association, co‑entreprise, fiducie ou autre entreprise, ou fonctionne ou fonctionna en toute autre qualité pour elles, contre toute responsabilité attribuée à la personne et encourue par la personne en ces qualités, que la personne ait ou ait eu, ou non, le pouvoir d'indemniser la personne pour cette responsabilité de la façon prévue à la clause 14.1.

15.     SCEAU


Les administrateurs prendront des mesures pour conserver le sceau en lieu sûr. Le sceau apposé sur un document écrit doit être attesté par la signature d'un administrateur ou d'une autre personne autorisée périodiquement à ce faire par une résolution des administrateurs. Les administrateurs peuvent prévoir de faire établir un fac-similé du sceau et de la signature de tout administrateur ou personne autorisée et ce fac-similé peut être reproduit par impression ou autre moyen sur tout document; il aura la même valeur et validité que si le sceau avait été apposé sur ce document et si ce document avait été signé de la manière décrite ci‑dessus.

16.
DIVIDENDES

16.1
La Société peut, par résolution des administrateurs, déclarer et payer des dividendes en numéraire, actions ou autres biens, mais les dividendes ne peuvent être déclarés et payés que sur les excédents. Si les dividendes sont payés en nature, les administrateurs ont la responsabilité de déterminer et de faire figurer dans la résolution des administrateurs qui autorise les dividendes une valeur équitable et correcte pour les actifs à distribuer.

16.2
Les administrateurs peuvent payer périodiquement aux actionnaires les dividendes intérimaires qui, à leur avis, semblent être justifiés par les bénéfices de la Société.

16.3
Avant de déclarer un dividende, les administrateurs peuvent mettre de côté, sur les bénéfices de la Société, la somme qu'ils estiment appropriée au titre de fonds de réserve et peuvent investir la somme ainsi mise de côté en tant que fonds de réserve dans les titres qu'ils choisiraient.

16.4
Aucun dividende ne sera déclaré et payé sans que les administrateurs déterminent qu'immédiatement après le paiement du dividende, la Société sera en mesure de faire face à ses engagements, lors de leur échéance dans le cours normal des affaires et que la valeur de réalisation des actifs de la Société ne sera pas inférieure à l'addition du total de son passif autre que les impôts différés, tel que figurant dans les comptes, et de son capital. En l'absence de fraude, la décision des administrateurs quant à la valeur de réalisation des actifs de la Société est concluante, sauf si une question légale se pose.

16.5
Chaque actionnaire sera avisé de la déclaration d'un dividende de la manière mentionnée ci‑après et tous les dividendes non réclamés dans les trois ans suivant leur déclaration peuvent être confisqués en faveur de la Société par résolution des administrateurs.

16.6
Aucun dividende ne porte intérêt contre la Société et aucun dividende ne sera payé sur les actions décrites à la clause 4.10.

16.7
Une action émise à titre de dividende par la Société sera traitée à toutes fins comme ayant été émise contre une somme d'argent égale aux excédents qui sont transférés au capital lors de l'émission de l'action.

16.8
En cas de dividende sur des actions avec valeur nominale autorisées mais non émises, un montant égal à la valeur nominale globale des actions sera transféré des excédents au capital lors de la distribution.

16.9
En cas de dividende sur des actions sans valeur nominale autorisées mais non émises, le montant désigné par les administrateurs sera transféré des excédents au capital lors de la distribution, sauf que les administrateurs doivent désigner en tant que capital un montant qui est au moins égal au montant auquel les actions ont droit à titre de privilège, le cas échéant, dans les actifs de la Société lors de la liquidation de celle‑ci.

16.10
Une division des actions émises et en circulation d'une classe ou série d'actions en un plus grand nombre d'actions de la même classe ou série ayant une valeur nominale proportionnellement inférieure ne constitue pas un dividende sur les actions.

17.
COMPTABILITE


La Société fera tenir les comptes et registres que les administrateurs considéreront nécessaires ou souhaitables pour refléter sa situation financière.

18.
CONTROLE

18.1
La Société peut demander par résolution des actionnaires que les comptes soient examinés par des contrôleurs.

18.2
Les premiers contrôleurs seront nommés par résolution des administrateurs; les contrôleurs suivants seront nommés par résolution des actionnaires.

18.3
Les contrôleurs peuvent être membres de la Société, mais aucun administrateur ou autre organe ne peut être contrôleur de la Société tant qu'il sera en fonctions.

18.4
La rémunération des contrôleurs de la société


(1)
peut être fixée par résolution des administrateurs, dans le cas des contrôleurs nommés par les administrateurs;


(2)
sous réserve de ce qui précède, est fixée par résolution des actionnaires ou de la manière décidée par la Société par résolution des actionnaires.

18.5
Les contrôleurs examineront chaque compte de pertes et profits et chaque bilan qui doivent être communiqués à chaque actionnaire de la Société ou soumis à une assemblée des actionnaires de la Société et déclareront dans un rapport si, oui ou non,


(1)
à leur avis, le compte de pertes et profits et le bilan donnent une image vraie et correcte respectivement des pertes et profits de la période couverte par les comptes et de la situation des affaires de la Société à la fin de cette période;


(2)
toutes les informations et explications requises par les contrôleurs furent obtenues.

18.6
Le rapport des contrôleurs sera joint aux comptes et sera lu au cours de l'assemblée des actionnaires lors de laquelle les comptes sont présentés à la Société ou sera communiqué aux actionnaires.

18.7
Chaque contrôleur de la Société aura le droit d'accéder en tout temps aux livres de comptes et aux justificatifs de la Société et pourra requérir aux administrateurs et aux organes de la Société les informations et explications qu'il juge nécessaires à l'exécution des tâches des contrôleurs.

18.8
Les contrôleurs de la Société ont le droit de recevoir convocation et d'assister à toutes assemblées des actionnaires de la Société lors desquelles le compte de pertes et profits et le bilan de la Société vont être présentés.

19.
COMMUNICATIONS

19.1
Toute communication, information ou déclaration écrite que la Société doit donner aux actionnaires peut être notifiée, dans le cas des actionnaires détenant des actions nominatives, de toute façon dont on peut raisonnablement espérer qu'elles atteindront l'actionnaire à l'adresse figurant dans le registre des actionnaires et, dans le cas des actionnaires détenant des actions émises au porteur, de la façon prévue dans l'acte constitutif.

19.2
Toute assignation, communication, ordre, document, procédure, information ou déclaration écrite à notifier à la Société peut être notifiée en la laissant ou en l'envoyant par courrier recommandé adressé à la Société à son siège ou en la laissant ou envoyant par courrier recommandé à l'agent enregistré de la Société.

19.3
La notification de toute assignation, communication, ordre, document, procédure, information ou déclaration écrite à notifier à la Société peut être prouvé en établissant que la assignation, communication, ordre, document, procédure, information ou déclaration écrite fut postée à une date qui permet d'admettre qu'elle fut délivrée dans le cours normal du trafic postal à l'intérieur du délai prescrit pour la notification, fut correctement adressée et était affranchie.

20.
PENSIONS ET FONDS DE RETRAITE


Les administrateurs peuvent créer et gérer ou faire créer et gérer des fonds de pension ou de retraite, à contribution ou non, au profit de et effectuer ou faire effectuer des donations, des gratifications, des pensions, des gratifications ou émoluments à toute personne qui est ou fut, à quelque moment que ce soit, employée au service de la Société ou d'une société qui est une filiale de la Société ou qui est alliée ou associée à la Société ou à une telle filiale, ou qui est ou fut, à quelque moment que ce soit, administrateur ou organe de la Société ou d'une telle autre société comme dit plus haut ou qui détient on détint un poste de salarié ou d'organe dans la Société ou dans une telle autre société, ou pour toute personne au bien‑être de laquelle la Société ou une telle autre société comme dit précédemment est ou fut, à quelque moment que ce soit, intéressée, et pour les épouses, veuves, familles et parents d'une telle personne, peuvent effectuer des paiements pour ou en vue d'une assurance pour toutes les personnes susmentionnées, et peuvent faire tout ce qui précède soit séparément soit en relation avec toute autre société décrite ci‑dessus. Sous réserve toujours que la proposition soit approuvée par résolution des actionnaires, un administrateur occupant un tel poste rémunéré ou une telle fonction a le droit de participer et de conserver pour son propre profit une telle donation, gratification, pension ou émolument. 

21.
ARBITRAGE

21.1
Si un litige surgit entre la Société d'une part et l'un de ses actionnaires ou les exécuteurs, administrateurs ou cessionnaires de celui‑ci d'autre part, concernant l'intention véritable et l'interprétation, l'incidence ou les conséquences des présents statuts ou de l'Ordonnance, touchant à quoi que ce soit qui a été effectué ou exécuté, omis ou subi en vertu de l'Ordonnance ou touchant une violation, une prétendue violation ou autre chose se rapportant aux prémisses, aux présents statuts ou à toute loi ou ordonnance ayant une influence sur la Société ou sur les affaires de la Société, ce litige devra, à moins que les parties ne soient convenues de le soumettre à un arbitre unique, être soumis à deux arbitres, chacune des parties au litige choisissant le sien, et les arbitres, avant d'entrer en matière, désignant un surarbitre.

21.2
Si une des parties au litige ne nomme pas un arbitre, soit à l'origine soit par droit de substitution (au cas où un arbitre nommé décède, est dans l'incapacité d'agir ou refuse d'agir), dans les 10 jours après que l'autre partie lui ait notifié de le nommer, cette autre partie peut nommer un arbitre pour agir en lieu et place de l'arbitre de la partie en défaut.

22.
LIQUIDATION ET DISSOLUTION VOLONTAIRES


La Société peut commencer à se liquider et se dissoudre volontairement par résolution des actionnaires; toutefois, si la Société n'a jamais émis d'actions, elle peut commencer à se liquider et se dissoudre volontairement par résolution des administrateurs.

23.
CONTINUATION


Par résolution des actionnaires ou par résolution adoptée à l'unanimité de tous les administrateurs de la Société, celle‑ci peut continuer en tant que société constituée conformément aux lois d'une juridiction hors des Iles Vierges Britanniques de la façon prescrite par ces lois.

Nous soussignés, MORGAN & MORGAN TRUST CORPORATION LIMITED, sis à Pasea Estate, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, souhaitant constituer une société commerciale internationale conformément au droit des Iles Vierges Britanniques, signons de notre nom les présents statuts le 17 août 1993, en présence de:

TEMOIN:




SOUSCRIPTEUR:

[signature illisible]



[signature illisible]

Petra Harrigan



SUSANA REYES

Road Town, Tortola,


MORGAN & MORGAN TRUST 

Iles Vierges Britanniques 


CORPORATION LIMITED







Pasea Estate, Case postale 3149







Road Town, Tortola, IVB

_______________________________________________________________
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